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1.  Rétrospective de la présidente 
Un sentiment de renouveau a dominé toute l’année 2013 dans le domaine de 
l’aménagement du territoire et donc aussi influencé positivement les membres de la 
FSU. L’acceptation très claire de la révision de la loi sur l’aménagement du territoire 
le 3 mars crée enfin les conditions nécessaires pour mettre en œuvre l’utilisation par-
cimonieuse du sol, une exigence formulée depuis longtemps. Je tiens à remercier 
cordialement toutes les personnes qui se sont engagées lors de cette votation. 
L’objectif de la priorité du développement intérieur sur le développement extérieur est 
un défi de taille pour les aménagistes et urbanistes. Nous avons certes pu acquérir 
par le passé de bonnes connaissances et pratiques pour un développement de quali-
té sur des sites vierges (à la campagne) ainsi que sur d’anciens sites industriels 
(friches industrielles). Mais nous n’avons encore que peu d’expériences pour confron-
ter des peurs et préjugés dans le cadre de quartiers à densifier ou la thésaurisation 
de terrains à bâtir empêchant le développement de toute une zone ou encore com-
ment permettre aux pouvoirs publics d’acquérir des terrains constructibles à des prix 
abordables au bon endroit pour réaliser leurs projets d’infrastructures (par ex. des 
écoles). 
 
Lorsque nous avons préparé la manifestation de la FSU au sein de la Swissbau au 
mois de janvier 2014, Thomas Noack et moi-même avons constaté avec plaisir com-
bien le sujet choisi – à savoir « Aménager la densité – sous la seule responsabilité 
des développeurs de projets ou pilotage par les règles établies par les autorités ? » 
avait motivé  la venue d’éminents orateurs et participants à la table.  
 
Mais même les spécialistes ne s’accordent pas toujours sur la mise en œuvre du 
développement vers l’intérieur. Preuve en est la prise de position commune de la 
FSU et de la SIA sur l’Ordonnance sur l’aménagement du territoire (OAT), les Direc-
tives techniques sur les zones à bâtir ainsi qu’un complément au Guide de  la planifi-
cation directrice cantonale (voir aussi le chapitre des consultations). Au moment où 
les membres de la FSU devront adopter ce rapport annuel (mai 2014), le Conseil 
fédéral aura peut-être déjà mis en vigueur les révisions des LAT et OAT etc. Quelque 
que soit la teneur finale des paragraphes et directives, je nous souhaite à toutes et à 
tous dans nos nombreux domaines d’activité de prendre beaucoup de plaisir à la 
mise en œuvre d’un développement intérieur ! 
 
L’Assemblée générale de la FSU a eu lieu le 26 avril à Schaffhouse. Konradin Winze-
ler, membre de la FSU, a conçu et préparé un très intéressant programme 
d’accompagnement sur le sujet « Construire dans un cadre  d’habitat historique ». 
Nous le remercions cordialement pour ses efforts. Relevons que probablement pour 
la première fois de l’histoire de la FSU, le programme d’accompagnement a suscité 
l’intérêt des médias locaux ! 
 
La Conférence centrale (CC) de la FSU le 15 novembre à Lucerne était consacrée à 
un autre sujet d’actualité : « Virage énergétique – quel est le rôle dévolu à 
l’aménagement du territoire ? » (voir la contribution traitant de la CC). 
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Comme toutes les années, la CC a offert non seulement la possibilité de se perfec-
tionner dans notre profession, mais aussi  de (re)nouer des contacts et de réseauter, 
des activités très prisées par les membres de la FSU. 
 
Notons enfin le changement au secrétariat général de la FSU, intervenu au courant 
de l’année sous revue. Mme Barbara Zibell occupe depuis le 1er septembre le poste 
de secrétaire générale. Nous l’accueillons cordialement parmi nous.  
 
Ce changement a également représenté un défi pour le comité composé de béné-
voles. Nous tenons à remercier tous les membres pour la patience dont ils ont fait 
preuve jusqu’à ce que les rouages soient de nouveau en place. 
 
Nous voudrions exprimer ici une nouvelle fois notre gratitude à Andreas Brunner et 
au bureau de conseil Strittmatter, qui ont  durant ces dernières années assuré ce 
travail sous forme de mandat. 
 
Les contributions suivantes abordent des sujets tels que la consultation sur la mise 
en œuvre de l’initiative sur les résidences secondaires et d’autres, qui ne sont pas 
tous traités en détail ici. 
 
Le comité de la FSU apprécie beaucoup le contact et l’échange avec les membres de 
la FSU – qu’il s’agisse du précieux travail fourni dans les sections, de réunions orga-
nisées par la FSU ou lors de manifestations d’autres associant touchant à 
l’urbanisme et l’aménagement du territoire. 
Par ma propre expérience, je sais que même des conversations brèves peuvent per-
mettre un échange précieux. N’hésitez donc pas à nous aborder, si nous ne vous 
reconnaissons pas comme membres de la FSU. Cela s’applique en particulier à tous 
les nouveaux membres. Cela m’a frappé une fois de plus, lorsque j’ai eu le plaisir de 
saluer les nouveaux diplômés du MAS en aménagement du territoire et de leur pré-
senter la FSU lors de la fête de remise de diplômes. 
 
Je nous souhaite à toutes et à tous une intéressante année 2014. Je vous remercie 
de tout cœur de votre adhésion et attachement à la FSU ! 
 
Katharina Ramseier, présidente de la FSU 
 
 
 
2.  Nouvelles du comité 
Le comité a traité durant 8 réunions les sujets prioritaires suivants : 

- Révision de la LAT, 1ère étape : prise de position de la FSU et de la SIA, sou-
tien de la campagne de votation : mise à disposition à l’usage des membres 
de la FSU de passages de texte pour étayer leur argumentation  

- Prise de position sur le sujet de la forêt et de l’aménagement du territoire en 
coopération avec la SIA 

- Représentation de la FSU au sein du Groupe professionnel environnement 
(GPE) de la SIA 
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- Adhésion de la FSU au European Council of Town Planners / Conseil Euro-
péen des Urbanistes (ECTP-CEU) 

- Collaboration entre SIA et FSU : reprise des activités administratives du se-
crétariat, Discussions du Conseil d’experts en aménagement du territoire de 
la SIA 

- Remplacement de l’ancien secrétariat, cahier des charges pour le nouveau 
secrétariat, mise en place du  nouveau secrétariat au siège à Zurich, orienta-
tion de la nouvelle directrice  

- Participation à la Swissbau 2014 
 

Il a en outre abordé les thématiques suivantes : 
- Composition du Comité 
- Préparation de l’Assemblée générale 2013 à Schaffhouse 
- Sélection du lieu de l’Assemblée générale 2014 
- Préparation de la Conférence centrale 2013 à Lucerne 
- Soutien de l’exposition itinérante de la SIA « Penser le territoire » 
- Formation tertiaire en aménagement du territoire 
- Enquête en coopération avec la COSAC sur l’importance du REG A aména-

gistes du territoire pour les cantons 
- Contribution à la revue Forum de l’ARE sur les métiers de l’aménagement en 

mutation 
- Contribution pour les 20 ans d’existence de la revue COLLAGE (numéro spé-

cial) 
- Partenariat pour le GEOSummit 2014 
- Coopération avec le réseau ville et paysage (NSL), l’EPF et la revue Hochpar-

terre pour le symposium „Stratégies et instruments de planification pour des 
régions urbaines polycentriques : études de cas à Amsterdam et à Zurich »  

- Priorités du travail du comité / sujet de la Conférence centrale 2014  
 
Le comité a assisté, comme tous les ans au mois de juin, à la séance de coordination 
avec les membres de la Conférence des aménagistes cantonaux (COSAC) et Lukas 
Bühlmann, le directeur de l’ASPAN. 
 
Secrétariat général FSU 
 
 
 
3.  Rapports détaillés 
 
3.1  Manifestations de la FSU 
3.1.1  Conférence centrale du 15 novembre 2013 « Virage énergétique – quel est 
le rôle dévolu à l’aménagement du territoire ? » 
La Conférence centrale de cette année était consacrée à la question « Virage éner-
gétique – quel est le rôle dévolu à l’aménagement du territoire ? ».  
Markus Hoffmann a intitulé un article du 14 avril 2013 paru dans le quotidien NZZ  
« Accordons assez de place à l’énergie – mais ne laissons pas le virage énergétique 
défigurer la Suisse ». Le tournant énergétique est au centre de toutes les attentions. 
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Pour atteindre les objectifs prévus par le Conseil fédéral, de grands efforts ainsi 
qu’une priorisation des mesures s’avèrent indispensables. Certaines des mesures 
auront un impact spatial évident, comme par ex. la construction de nouvelles cen-
trales (y c. pour les énergies renouvelables solaire, éolien et hydraulique), 
l’installation de capacités de stockage et de lignes de transmission de l’énergie. 
D’autres mesures concernent  directement le paysage et la structure de l’habitat, pour 
ne citer que les installations solaires sur les toits de nos villages ou l’assainissement 
énergétique de bâtiments. Et finalement se pose la question du nombre minimal 
d’abonnés  nécessaire dans un espace donné pour rentabiliser des installations 
d’approvisionnement énergétique exigeant un réseau (chauffage à distance, utilisa-
tion de la chaleur résiduelle, réseaux d’énergie). Le développement des aggloméra-
tions vers l’intérieur exigé dans la nouvelle loi sur l’aménagement promeut la rentabi-
lité des réseaux d’énergie grâce à la hausse postulée de la densité d’habitat. 
Le virage énergétique doit relever un défi majeur : La promotion des énergies renou-
velables ne doit pas se faire aux dépens des intérêts tout aussi légitimes de la protec-
tion des sites et du patrimoine.  Certes, il y a urgence, mais il faut éviter à tout prix de 
ne mettre en œuvre qu’une stratégie de production accrue d’énergie, sans dévelop-
per une stratégie énergétique exhaustive et réellement durable. 
Malheureusement, à ce jour, la stratégie énergétique se limite à des explications sur 
l’extension des capacités dans le domaine des énergies renouvelables. Or, une telle 
stratégie est clairement insuffisante. Les défis en matière d’aménagement du terri-
toire vont bien au-delà. Il s’agit en particulier de répondre aux questions de savoir 
comment atteindre une structure d’habitat dense et quels types de structures 
d’habitat sont à même de réduire les besoins en mobilité. Voilà pour les attentes sou-
levées par le programme de la Conférence centrale. 
 
Le Conseiller national Eric Nussbaumer a relevé dans l’exposé d‘ouverture de la con-
férence que la Stratégie énergétique concernait en premier lieu l’augmentation de 
l’efficacité et seulement en second lieu l’extension des énergies renouvelables. Or,  
seul le second aspect concerne l’aménagement du territoire. Cependant ce dernier 
élément peut fortement améliorer l’efficacité : il suffit de songer aux structures com-
pactes, à la mise en réseau de sites ou à la mobilité, mais ces pensées ne semblent 
pas encore faire partie des acquis en politique, a répliqué Wilhelm Natrup, avant 
d’introduire le première série de sujets, à savoir le conflit d’intérêts entre la stratégie 
énergétique et d’autres préoccupations en matière d’urbanisme. Il a résumé son hy-
pothèse quelque peu provocante comme suit : « Si la Stratégie énergétique 2050 est 
appliquée à la lettre, l’énergie primera sur tout. »  
Brigitte Gonzalez et Jörg Hartmann ont montré à l’exemple des éoliennes et de la 
pose d’une ligne à haute tension dans le sol qu’une pesée des intérêts soigneuse est 
certes possible, mais qu’elle exige beaucoup de savoir-faire technique et est souvent 
laborieuse. 
Les profondeurs de la terre ont constitué un autre point fort de la matinée. Les deux 
géologues André Schenker, président de la Commission fédérale de géologie (CFG) 
et Markus Häring, en charge de plusieurs projets de forage en profondeur pour explo-
rer les possibilités de l’énergie géothermique ont montré qu’un « aménagement » du 
sous-sol était indispensable. En effet, comme en surface, le besoin d’une coordina-
tion des besoins se fait ressentir. De bonnes règlementations permettent de préser-
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ver à temps des marges de manœuvre, une condition indispensable pour assurer 
également à l’avenir la fourniture d’énergie en provenance des profondeurs de la 
terre – qu’il s’agisse de géothermie, de gaz naturel ou même de pétrole. 
L’après-midi était consacrée aux sujets d’aménagement proprement dits. La question 
de savoir quelles opportunités la focalisation sur le développement vers l’intérieur 
pouvait offrir a constitué le point de départ. Les mots clés étaient : renouvellement du 
parc immobilier, augmentation de la densité, conception et utilisation de réseaux 
d’énergie. Thomas Noack a soulevé au début de la série des questions sur les stra-
tégies à adopter, les instruments nécessaires et les mesures incitatives pour aboutir 
au résultat escompté.  
La présentation de la stratégie du canton de Zurich (Alex Nietlisbach) et des „Grand 
Projets“ du canton de Genève (Nicole Surchat-Vial) ainsi que de divers plans direc-
teurs énergétiques (Christof Diez et Alfons Schmid) ont clairement fait apparaître que 
les plans directeurs énergétiques sont un instrument bien établi et ayant fait ses 
preuves pour la planification et la coordination des réseaux d’énergie. Une meilleure 
intégration aux défis spécifiques de l’urbanisme tels que renouvellement de l’habitat, 
développement vers l’intérieur et aménagement de la densité, serait cependant sou-
haitable. 
 
La table ronde, animée par Karin Frei de la télévision suisse-alémanique, a montré 
que les questions techniques se trouvent plus souvent en point de mire et étaient 
aussi plus faciles à communiquer que les aspects conceptuels d’aménagement du 
territoire. Notre corps de métier pourrait pourtant apporter une contribution de taille 
face aux défis dans le domaine énergétique. En tant qu’aménagistes et urbanistes, 
nous avons certainement encore du pain sur la planche. Nous devrons nous investir 
davantage dans le débat sur un virage énergétique respectueux du territoire. 
 
Outre les très intéressants exposés et discussions s’ensuivant sur un sujet d’une 
brûlante actualité, la CC à Lucerne a permis, comme les années précédentes, des 
conversations et échanges entre collègues.  
 
Les diapositives des exposés sont disponibles sur le site internet de la FSU.   
 
Thomas Noack et Wilhelm Natrup, comité FSU 
 
 
3.2  Groupes de travail et commissions  
3.2.1  COLLAGE 
La revue COLLAGE a présenté les sujets suivants en 2013 : 
«Gemüse in der Grossstadt / Agriculture urbaine» (1_2013), «Hâte-toi lentement / 
Eile mit Weile» (2_2013), «Trendwende in der Siedlungsplanung / Changement de 
tendance dans le développement urbain» (3_2013), «Querschnitt Schweiz – Vielfalt 
oder Einheitsbrei? / Coupe transversale à travers la Suisse – diversité ou magma 
sans identité?» (4_2013), «Le Logement pour les vieux : quoi de neuf? / Wohnen im 
Alter: Was gibt’s Neues?» (5_2013) ainsi que «Beruf Raumplanung / Profession : 
aménagiste» (6_2013). Le dernier numéro de l’année 2013 haut en couleur et très 
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attractif comportant des vues sur le métier de l’intérieur et de l’extérieur a suscité de 
nombreuses réactions de la part de nos collègues et a donné matière à discussion. 
Les deux numéros publiés sous la responsabilité du comité romand ont été accueillis 
également en Suisse alémanique avec intérêt. L’édition 4_2013 «Coupe transversale 
à travers la Suisse» a permis de donner aussi la parole au Tessin. Elle compte en 
tout près de 200 pages à l’écoute de l’aménagement du territoire en Suisse, avec un 
design clair et caractéristique. Nos deux graphistes Barbara Hahn et Christine Zim-
mermann de Berne, ainsi que l‘imprimerie Stämpfli, fournissent un excellent travail. 
Malheureusement la tendance économique que l’on peut observer dans toute la 
branche – à savoir que les annonces désertent les imprimés pour se retrouver sur 
internet – n’épargne pas COLLAGE. De plus en plus de bureaux et de pouvoirs pu-
blics annoncent leurs postes vacants sur le site internet de la FSU. Heureusement, 
nous pouvons toujours compter sur les annonces des grandes institutions acadé-
miques. Cependant, les recettes dues aux annonces et aux suppléments ne cessent 
de diminuer et nous n’avons guère d’espoir de renverser la vapeur.  
 
Lors de la conception de l’année 2014, nos deux vieux routiers à la rédaction, Urs 
Zuppinger et Andreas Gerber, nous ont fait remarquer que la COLLAGE fêtait ses 20 
ans d’existence. Nous avons décidé de célébrer brièvement cet événement  dans 
l’édition 1_2014. Les préparatifs remontent pour l’essentiel à 2013. 
 
Fin 2013, la rédaction était composée des personnes suivantes : Comité central : 
Silvan Aemisegger, Denise Belloli, Léo Biétry, Dominik Frei, Andreas Gerber, Jenny 
Leuba, Henri Leuzinger (production), Isabelle Rihm, Stefanie Stahel et Barbara Witt-
mer. La planificatrice des transports Denise Belloli est entrée définitivement au comi-
té de rédaction début 2013, après avoir auparavant déjà pris la température de la 
rédaction. 
Comité romand: Léo Biétry, Cédric Cottier, Sandra Guinand, Magali Henry, Jenny 
Leuba, Laurent Matthey, Jean-Daniel Rickli et Urs Zuppinger.  
Rédaction News: Lea Guidon.  
 
Henri Leuzinger, rédaction COLLAGE 
 
 
3.2.2  Formation : aménagement du territoire : une opportunité à saisir  
Le groupe « Aménagement du territoire: une opportunité à saisir » complété de re-
présentants du comité de la FSU se consacre tous les ans principalement aux sujets 
suivants :   
- échange d’informations sur les manifestations de formation continue et offres 
en la matière 
- rassemblement d’idées et plateforme pour les débats-atelier et  
- périodiquement préparation et accompagnement de voyages d’étude. 
 
Le groupe de travail «  Aménagement du territoire : une opportunité à saisir » s’est 
réuni à deux reprises et a organisé un débat-atelier sur « Développement du loge-
ment en milieu urbain - quelle peut être la contribution du plan d’affectation ? » à Zu-
rich le 24 mai 2013. La manifestation comprenait la visite des ensembles d’habitation 



 

7/23 
 

 

Gleis 3, Sihlbogen et Greencity Manegg développés dans le cadre d’une planification 
participative. En 2014, l’accent sera à nouveau mis sur le plan d’affectation (en se 
rapportant à la CC 2012) et approfondi lors des prochains débats-atelier. Le groupe 
« Aménagement du territoire: une opportunité à saisir » organisera d’autres manifes-
tations pour traiter les sujets suivants : densification, promotion, mixité, préservation 
et conception. 
  
Francesca Pedrina, comité FSU 
 
 
3.2.3  Etude « Aménagement du territoire en Suisse »  
L’Office fédéral du développement territorial, la Conférence suisse des aménagistes 
cantonaux, la Fédération suisse des urbanistes et la Société suisse des ingénieurs et 
des architectes ont commandé une étude visant à analyser l’offre de formation et 
perfectionnement en aménagement du territoire et à vérifier son adéquation aux be-
soins du marché. Elle a été menée par les urbanistes Francesca Pedrina de Studio 
Habitat, Pierre Yves Delcourt d’iDeA-Link et Paul Pfister, ancien chef du service can-
tonal d’urbanisme d’Argovie. Elle a été soutenue par l’Association suisse pour 
l’aménagement du territoire (ASPAN). Le rapport final a été validé en mars 2014. 
 
Pierre-Yves Delcourt, comité FSU 
 
 
3.2.4  Commission de formation professionnelle (CFP) dessinateur /dessinatrice 
orientation aménagement du territoire  
5 apprenants ont terminé leur formation à l’Ecole professionnelle de Zurich l’été der-
nier. Malheureusement uniquement 5 nouveaux apprenants ont commencé l’automne 
dernier cette formation quadriennale. Or, pour assurer la relève des dessinateurs 
orientation aménagement du territoire, il faudrait conclure tous les ans au minimum 
10 contrats d’apprentissage en Suisse alémanique. J’en appelle donc aux bureaux, 
qui jusqu’à présent ne forment pas encore d’apprentis, d’investir dans la relève et 
d’offrir des places d’apprentissage. L’expérience des dernières années montre que 
beaucoup de ces jeunes continuent leur formation dans une Haute Ecole spécialisée 
et restent donc fidèles à l’aménagement du territoire.   
Dès l’été 2014, la procédure de qualification se déroulera conformément au nouveau 
plan de formation. Nous sommes en ce moment dans la dernière ligne droite. Suite 
au nouveau règlement de formation, il ne sera plus possible d’effectuer un « travail 
pratique individuel » (TPI) et un « travail pratique prédéfini » (TPP). La Commission 
d’examen s’est décidée en faveur d’un TPP, car ce dernier est plus facile à évaluer. 
Nous regrettons de devoir abandonner les TPI. Les apprenants étaient souvent très 
motivés, car ils pouvaient résoudre une tâche de projet d’une réelle ampleur de façon 
autonome, avec à la clé de très bons travaux fort intéressants.  
La CFP a pour autre tâche d’organiser et de planifier les cours interentreprises pour 
le compte de l’Association professionnelle. Le regroupement de ces cours avec ceux 
de l’orientation architecture paysagère a fait ses preuves.  Le cours de première an-
née est consacré au sujet « Nous débutons dans notre métier », le cours de troisième 
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année revêt la forme d’une semaine de projets interdisciplinaire comprenant 
l’élaboration des données d’un problème issu de la pratique.  
Tous les documents sur le champ professionnel de l’aménagement du territoire et de 
planification dans le domaine des constructions, ainsi que sur la formation pour de-
venir dessinateur orientation aménagement du territoire, peuvent être téléchargés sur 
www.bbv-rbp.ch. 
 
Markus Dauwalder, président CFP 
 
 
3.2.5  Commission d‘admission 
Durant l’exercice passé, 49 demandes d’adhésion à la FSU ont été déposées, dont 
33 ont pu être traitées par voie administrative. 16 demandes ont dû être soumises 
pour examen à la Commission d’adhésion formée par Frank Argast et  Dominique 
Robyr Soguel. Toutes les demandes ont été acceptées. 
 
Secrétariat général FSU 
 
 
3.2.6  Prix FSU: distinction de travaux de diplôme 
La HES de Rapperswil a présenté les travaux de licence les 11 et 12 juillet 2013. Le 
jury était à nouveau constitué de quelques membres de la FSU ayant œuvré en tant 
qu’experts lors des examens. 
Gabriela Keusch a reçu le prix FSU pour son mémoire de bachelor : „Entwicklung 
Zürich-Letzi: Städtebauliche Entwicklungsperspektive 2030" (Développement de Zu-
rich-Letzi : perspectives d’urbanisme 2030). L’étude comprend des perspectives ex-
haustives, très précises, d’excellente facture et surtout innovantes pour le quartier 
urbain du Letzi dans la ville de Zurich. Gabriela Keusch a développé une conception 
d’ensemble, des propositions pour des sites particuliers et leur mise en œuvre pour 
une grande zone de développement bâtie et utilisée de façon très hétérogène. La 
densification et le développement vers l’intérieur ne sont plus simplement des postu-
lats à bon vouloir, mais une obligation depuis la votation sur la révision de la loi sur 
l’aménagement du territoire. Le nombre de planifications dans des espaces déjà 
denses et urbains ne cessera de croître à l’avenir. Nous tenons à complimenter la 
HES de Rapperswil d’avoir fait de l’élaboration de perspectives de développement 
dans un grand quartier urbain de Zurich le sujet des mémoires de licence. Le travail 
de Gabriela Keusch a montré la contribution que peuvent apporter l’aménagement du 
territoire et l’urbanisme s’ils sont développés avec un engagement personnel et une 
recherche de qualité. La lauréate du prix 2013 de la FSU, Gabriela Keusch, mérite 
cette distinction tant pour son excellent travail que pour l’enthousiasme avec lequel 
elle l’a présenté. 
La section de la Suisse romande de la FSU attribue également un prix à des travaux 
d’étudiants (voir 7.2.6). Cette année, le lauréat Filippo Sala a reçu la distinction pour 
son travail « Le projet de réaménagement des Grand-Places à Fribourg : entre pro-
cessus participatif et métrique piétonne » lors de la « Fête des diplômes » à 
l’université de Lausanne. 
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Frank Argast, comité FSU 
 
 
3.3  Représentations de la FSU 
3.3.1  Assemblée des délégués de la SIA  
La FSU a obtenu un siège de délégué en tant que société spécialisée du groupe pro-
fessionnel Architecture. Cela nous réjouit d’autant plus que ce droit ne revient pas 
automatiquement aux sociétés spécialisées selon les nouveaux statuts de la SIA.  
2013 a connu deux assemblées des délégués de la SIA, au printemps à Zurich avec 
les décisions suivantes qui revêtent de l’importance pour la FSU ou les sociétés spé-
cialisées : 

- Divulgation de la publication SIA 144 (Règlement pour les appels d’offre dans 
le domaine de l’ingénierie et de l’architecture) 

- Adoption du règlement des membres > nouvelles conditions d’adhésion pour 
les diplômes ETS et les anciens diplômes HES 

- Adoption du règlement de base pour les sociétés spécialisées 
Lors de l’AD d’automne à Berne les délégués se sont opposés à la décision du comi-
té SIA, selon laquelle les sociétés spécialisées devraient verser dès 2014 à la SIA 
CHF 20.- pour chacun de leurs non-membres SIA. Le refus  se dessinait déjà à 
l’avance, car plusieurs sociétés spécialisées, dont la FSU, s’y opposaient. En effet, la 
SIA avait promis autrefois aux sociétés spécialisées que leur adhésion ne pénalise-
rait pas leurs non-membres SIA. Suite à ces interventions, la contribution a été fixée 
provisoirement à CHF 10.- pour chaque non-membre de la SIA. 
 
Katharina Ramseier, présidente FSU 
 
 
3.3.2  Groupes professionnels de la SIA: Architecture et environnement (GPA et 
GPE) 
Michael Schmid, architecte établi à Berne, préside depuis 2013 le Groupe profes-
sionnel Architecture (GPA). 
Lors des deux premières séances du GPA en 2013 nous avons surtout abordé la 
mise en œuvre des nouveaux statuts, des trois règlements (règlement interne, règle-
ment des membres, règlement de base pour les sociétés spécialisées) ainsi que de 
l’organisation interne du GPA. Les sociétés spécialisées, qui ont dû demander 
l’adhésion à un groupe professionnel, ont constitué un autre point de discussion im-
portant. La FSU avait demandé dans sa lettre d’obtenir un siège de délégué, ce qui 
lui a été accordé jusqu’à nouvel ordre. 
Lors de la troisième séance, nous avons surtout discuté des contrats de prestation  
conclus entre les sociétés spécialisées et la SIA, et en particulier avec le groupe pro-
fessionnel. Le débat a montré qu’il s’agissait de questions essentielles pour la colla-
boration : qu’attendent les sociétés spécialisées de la SIA et vice-versa, qu’attend la 
SIA des sociétés spécialisées ? La discussion n’est pas encore close et le comité  
FSU continuera à s’y consacrer en 2014. 
 
Suite à la révision des statuts de la SIA le Groupe Professionnel Environnement GPE 
(autrefois Groupe professionnel Sol-eau-air) s’est reconstitué sous la direction du 
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président. Lors de la journée de retraite à Bade nous avons d’abord passé en revue 
les activités passées et examiné les défis qui nous attendaient avant de placer 
quelques jalons. Le GPE se consacrera essentiellement à l’élaboration d’une straté-
gie du paysage, pour marquer clairement la délimitation face au Groupe profession-
nel architecture qui se vouera surtout à l’urbanisme. 
Il a aussi été convenu que le Conseil devait ne comporter que peu de membres, 
quitte à le compléter en cas de besoin par d’autres experts. Le Conseil du GPE est 
donc constitué de membres des comités de Geosuisse, ASSE, CHGEOL, FVW, 
FSAP et FSU. Grâce à leur large éventail de compétences spécialisées et leur longue 
expérience professionnelle, ils contribueront à ce que le SIA prête également à 
l’avenir l’attention voulue aux sujets « verts ». 
La brochure « Demande de permis de construire. Attention ! Dangers naturels ! » 
forme un apport important pour le sujet. Elle entend sensibiliser les maîtres d’ouvrage 
et les architectes dans la phase initiale de la planification à la thématique de la cons-
truction tenant compte des risques naturels. La brochure peut être téléchargée en 
allemand et en français sur les pages SIA consacrée aux dangers naturels.  
 
Katharina Ramseier, présidente FSU, membre GPA 
Thomas Noack, représentant de la SIA au sein du comité FSU 
 
 
3.3.3 Commission centrale des normes  de la SIA   
Lors de sa séance de septembre, la Commission centrale des normes  de la SIA   
a adopté en principe la nouvelle norme SIA 111/1 « Aménagement du territoire du-
rable »,  mais décidé que la publication aurait lieu en deux parties. La première sera 
adaptée pour former le cahier technique SIA 2050, la seconde partie sera publiée en 
tant que documentation. 
Le cahier technique pourra être joint à la documentation, de sorte à obtenir un docu-
ment unique, prêt à l’utilisation. La publication devrait sortir de presse vers la mi 
2014.   
 
Markus Gehri, SIA 
 
 
3.3.4  Commission centrale des règlements de la SIA  
La Commission centrale des règlements de la SIA est en charge de la révision du 
règlement SIA 111 « Modèle de prestations planification et conseil ». La mise en con-
sultation s’est déroulée durant l’été 2013. Après avoir rassemblé les diverses prises 
de position, la procédure de traitement des oppositions a débuté en décembre. La 
Commission entend proposer aux délégués de la SIA  d’autoriser sa publication au 
courant de l’année 2014.   
 
Michel Käppeli, SIA 
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3.3.5  constructionsuisse 
En tant que représentante de la FSU dans le groupe planification de construction-
suisse j’ai participé en 2013 à l’Assemblée plénière d’automne ainsi qu’à d’autres 
séances du groupe planification. 
L’année dernière a vu le lancement d’un projet commun de toutes les associations de 
planificateurs, d’architectes et d’ingénieurs représentées au sein du groupe planifica-
tion pour améliorer la réputation de nos métiers. Les divers comités des associations 
ont débattu du projet. Nous nous sommes cependant aperçus que lancer un tel projet 
commun est tout sauf chose aisée et avons décidé de ne pas poursuivre ce projet 
pour l’instant. 
Stéphane de Montmollin a présidé jusqu’à fin 2013 le groupe planification. En dé-
cembre, le groupe a élu Stefan Cadosch (architecte EPFZ, propriétaire de bureau et 
président de la SIA) comme nouveau président. 
 
Katharina Ramseier, présidente FSU 
 
 
3.3.6  REG des aménagistes 
La nouvelle commission d’examen des aménagistes, nommée par le Conseil de Fon-
dation du REG le 22 mars 2013, s’est réunie une première fois en été et a désigné à 
cette occasion les membres du bureau, parmi lesquels votre représentante, pour pré-
parer les travaux de la commission. Le solde de l’année a surtout été intensivement 
utilisé pour réviser et finaliser les directives techniques spécifiques professionnelles, 
un préalable en vue de relancer le processus d’inscription au registre des aména-
gistes.  
La nouvelle grille d’appréciation sera testée pour la première fois en mai prochain, 
puis pendant 2 ans aux termes desquels un bilan sera tiré. La nouvelle méthode se 
base sur la validation des connaissances, compétences et travaux pratiques acquis 
par les candidats au sein d’une filière complète de formation (combinaison possible 
de plusieurs cursus avec différentes options, y compris formation étrangère) et non 
plus seulement les diplômes de certaines écoles (cursus pris individuellement). Elle 
répond aux besoins découlant des accords de Bologne d’une part et à la multiplicité 
des parcours de formation niveau Bachelor et Master d’autre part, ainsi qu’à la diver-
sité de la profession elle-même. Trois années d’expériences pratiques dans le do-
maine de l’aménagement du territoire ou de l’urbanisme, avec un niveau de respon-
sabilité adapté, restent en outre nécessaires pour être reconnu aménagiste REG A. 
Ce travail a été réalisé en collaboration étroite avec des représentants de Hautes 
Ecoles (HSR, EPFZ, UNIL, HES-SO). Des contacts ont également eu lieu avec le 
Groupe de travail mandaté par la FSU, la SIA, l’ASPAN, l’ARE et la COSAC sur les 
formations en Suisse, afin de tenir compte des recommandations provisoires de cette 
étude.  
La commission d’examen compte également travailler aux directives pour le REG B 
(Technicien en aménagement du territoire), voire REG C (dessinateurs). La FSU a 
également réalisé un sondage auprès de tous les cantons pour savoir quelle place 
était accordée au registre des professionnels « REG des aménagistes » dans la légi-
slation cantonale. Les résultats sont mitigés. Ils seront présentés et discutés lors de 
la traditionnelle rencontre annuelle entre la FSU, l’ARE, la SIA et la COSAC.    
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Dominique Robyr Soguel, comité FSU et représentante FSU au sein du Conseil de 
Fondation du REG; Membre de la commission d’examen du registre des aménagistes 
et du bureau de cette commission 
 
 
3.3.7  Conseil de l’organisation du territoire (COTER) 
Le COTER est une commission extra-parlementaire instituée le 2 juin 1997 par le 
Conseil fédéral ayant pour tâche de promouvoir la cohérence dans la politique de 
l’organisation du territoire ainsi que la coordination entre l’aménagement du territoire, 
la politique régionale et les politiques sectorielles. Le Conseil fédéral élit ses 
membres tous les quatre ans. Les membres de la dite commission se réunissent au 
minimum quatre fois par an pour des sessions plénières. Ils discutent des sujets 
d’actualité de la politique et de la coordination de l’organisation du territoire ainsi que 
de recommandations et de prises de position tout en favorisant l’échange 
d’informations parmi les membres.  
 
Un atelier commun avec la Commission fédérale de la protection contre le bruit le 3 
septembre a constitué le point d’orgue des activités du COTER en 2013. La COTER 
avait rédigé un en 2011 un document avec des thèses sur les conflits d’objectifs entre 
l’aménagement du territoire et d’autres domaines de la politique. Ce document dé-
nonce le fait qu’une application non différenciée de l’Ordonnance sur la protection 
contre le bruit (OPB) dans le contexte urbain entrave la densification d’espaces ur-
bains au centre, qui est pourtant exigée par l’aménagement du territoire. La construc-
tion de parois anti-bruit résulte souvent en une défiguration du paysage et de 
l’espace urbain. Sous la direction de Lukas Bühlmann, directeur de l’ASPAN et sié-
geant dans les deux organes, il a été possible d’examiner les conflits d’objectifs et de 
chercher de nouvelles approches pour trouver une solution au conflit. 
 
Le COTER a, en outre, traité des conséquences globales pour l’économie de 
l’acceptation de l’initiative sur les résidences secondaires, de la révision de 
l’inventaire fédéral des paysages, sites et monuments naturels d’importance nationale 
(IFP) et de leur place parmi les instruments de l’aménagement du territoire ainsi que 
de l’évaluation et du travail de base du SECO par rapport au nouveau programme 
pluriannuel NPR 2016-2023. Le COTER a également abordé des questions relatives 
à la mise en œuvre de la révision de la LAT acceptée par le peuple et envoyé une 
prise de position à ce sujet à la direction du DETEC. Dans ce cadre, un modèle pos-
sible de certificats d’affectation négociables a été présenté au COTER qui en a discu-
té. Le COTER a aussi approfondi les thèses sur les marges de manœuvre à mainte-
nir au niveau national et sur les types de gouvernance dans les nouveaux espaces 
fonctionnels, thèses qui avaient été élaborées durant la précédente législature. 
 
La FSU est représentée au sein du COTER par Fabio Giacomazzi (président), Katha-
rina Dobler, René Hutter, Hans-Georg Bächtold et Lukas Bühlmann. 
 
Fabio Giacomazzi, président du Conseil de l’organisation du territoire COTER 
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3.3.8  ISOCARP 
2013 a été une année fort réjouissante, ponctuée de nombreuses activités pour 
l’ISOCARP (International Society of City and Regional Planners). Le 49ème Congrès 
annuel de l’ISOCARP portant le titre de «Frontiers of Planning» s’est déroulé du 1er 
au 4 octobre à Brisbane en Australie.  
 
ISOCARP Suisse a rencontré au mois de juillet (après les visites en Italie en 2010 et 
en Allemagne en 2012)  la délégation autrichienne à Vienne, afin de soigner les con-
tacts. ISOCARP a été en outre accueilli par les autorités en charge de l’urbanisme 
MA 18 à Vienne et a pu profiter d’un tour de ville très informatif sur de nombreux pro-
jets par les architectes Tillner & Willinger.  
 
Lors de la 1ère présentation de projets des Expositions internationales d’architecture 
(IBA)  en octobre à Bâle, ISOCARP Suisse a réalisé une journée sous le titre de 
„Cross Border Planning and Cooperation“, en collaboration avec l’IBA Bâle 2020 et le 
Conseil de gestion scientifique. ISOCARP Suisse ainsi que Susanne Fischer et Ni-
cole Wirz Schneider ont soutenu le congrès (finances et contenu). Près de 100 per-
sonnes en provenance de divers pays européens ont participé au congrès. Quatre 
ateliers parallèles ont discuté à l’aide d’exemples des sujets suivants : « Développe-
ment transfrontalier de quartiers », « Développement de l’habitat le long des axes de 
communication », « Plus-value du paysage dans la planification régionale » et 
« Types de coopération régionale ». Des personnalités éminentes de l’organisation 
territoriale nationale et européenne étaient présentes lors du débat final, en faisaient 
partie : Walter Deffaa, Directeur général pour la politique régionale de l’UE, Maria 
Lezzi, Directrice de l’Office fédéral du développement territorial (ARE), Katharina 
Erdmenger, Politique européenne en matière de développement territorial et 
d’urbanisme (BMVBS Allemagne) et Jean Peyrony, Directeur général de la Mission 
Opérationnelle Transfrontalière (MOT). La question d’une collaboration transfronta-
lière renforcée tant verticale qu’horizontale se trouvait en point de mire. Le message 
principal du séminaire était clair : la collaboration passe par des projets concrets. Les 
institutions nationales et européennes soutiennent des solutions par le biais 
d’incitations financières à coopérer ainsi que par l’harmonisation des instruments 
nationaux et l’échange d’informations. 
 
En parallèle s’est déroulée une rencontre d’ISOCARP, à laquelle ont assisté le vice-
président d‘ISOCARP, Khalid El Adli, et des membres européens d’ISOCARP. La 
partie formelle était consacrée à l’échange entre le vice-président et les délégués des 
pays européens ; dans la partie de fond, le sujet du séminaire a été repris. Les parti-
cipant-e-s ont signalé leur désir de continuer à discuter la thématique de la collabora-
tion transfrontalière.  
 
Le site www.isocarp.ch comprend des informations plus détaillées sur les activités de 
la délégation suisse d’ISOCARP Suisse et de son association de soutien. 
L’association de soutien ISOCARP Suisse poursuit l’objectif de promouvoir l’échange 
de savoir et d’expériences entre les experts et d’offrir un cadre pour discuter de nou-
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velles idées et approches en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire au 
niveau régional et international. L’espace européen et l’intégration de l’organisation 
territoriale nationale dans le contexte européen en sont les points forts.  
La FSU est membre d’ISOCARP. Cette dernière est une association active dans le 
monde entier qui regroupe des planificateurs et planificatrices professionnel-le-s. Des 
membres et institutions de plus de 80 pays sont affiliés au réseau d’ISOCARP. Outre 
le congrès annuel, cette organisation offre des formules spécifiques telles que l’UPAT 
(Urban Planning Advisory Team /équipe de conseil en urbanisme), l’YPP (Young 
Planning Professional Workshop /atelier pour les jeunes planificateurs profession-
nels) et un Comité scientifique (CS). Nicole Wirz Schneider vient d’être élue au CS. 
L’organisation est reconnue officiellement par les NU, l’UNESCO et le Conseil de 
l’Europe. 
 
Nicole Wirz Schneider, déléguée FSU auprès d‘ISOCARP 
 
 
3.3.9 ECTP-CEU 
La demande d'adhésion de la FSU  a été entérinée lors de l'assemblée générale du 
ECTP-CEU le 22 avril 2013. Un colloque a été organisé en partenariat avec le ECTP-
CEU à Cascais (Portugal) du 19 au 21 septembre dans le cadre de la 10ème bien-
nale des "European Towns and Town Planners" sur le thème des nouveaux para-
digmes, défis et opportunités des villes européennes.  Un appel à candidatures pour 
le 10ème grand prix européen de l'urbanisme 2013-2014 a été lancé. Dans la foulée, 
un appel à candidature pour l'atelier des jeunes planificateurs "Planification et éner-
gie" a aussi été lancé. Les urbanistes suisses peuvent dorénavant participer à toutes 
les activités et manifestations du ECTP-CEU. La FSU prend dorénavant une part 
active à leur organisation. 
 
Pierre-Yves Delcourt, comité FSU 
 
 
 
4.  Consultations 
La FSU a participé en 2013 aux consultations suivantes :  

- Stratégie energétique 2050. Loi sur l’énergie (LEne). Consultation fédérale (f) 
- Modification de la Loi fédérale sur le transit routier dans la région alpine (a) 
- Mise en œuvre LAT 1 : révision partielle de l’Ordonnance sur l’aménagement 

du territoire (OAT) y c. le Complément au Guide de la planification directrice 
et les Directives techniques relatives au classement de terrains en zone à bâ-
tir (a+f) 

- Audition sur le train d’ordonnances relatif à la politique agricole 2014-2017 (f) 
- Rapport d’audit « Les chemins vers le REG 2.0 » de la fondation des régistres 

suisses (a+f) 
- Loi fédérale et Ordonnance sur les résidences secondaires (a+f) 
- Projets d’agglomération de la 2ème génération (a). 

Les prises de position complètes peuvent être consultées sur le site web et se trou-
vent aussi dans les annexes de ce rapport.  
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Secrétariat général FSU 
 
 
 
5.  Comptes annuels 
Voir les Comptes annuels 2013 FSU 
en annexe à l‘invitation à l’assemblée générale 2014 
 
 
 
6.  Membres 
Effectifs 31.12.2013 (31.12.2012) 
Membres ordinaires 702 (685) 
Membres d‘honneur 5 () 
Membres associés 51 (50)  
Etudiants 35 (27) 
Nombre total de membres individuels 793 (762)  
 
Membres payants bureaux  125 (129)  
Filiales bureaux (exemptes de cotisations)  19 (19)  
Offices cantonaux de planification, FL et Confédération  
(contribution forfaitaire) 28 (28)  
Nombre total de membres bureaux 172 (176)  
 
 
 
7.  Rapports des sections  
 
7.1  Section Plateau suisse   
7.1.1 Manifestations 
_Entretien sous forme d’atelier le 7 mars : « Avenir du tram Ouest Bernois ». Cet 
atelier a constitué le programme d’accompagnement de l’Assemblée générale 2013. 
Markus Hofstetter (Kontextplan), Stefan Manser (Metron) et Nathalie Herren (com-
mission de quartier Bümpliz-Bethlehem) ont effectué une rétrospective sur les deux 
ans de fonctionnement du tram Ouest Bernois, en s’interrogeant si les tendances de 
développement en matière d’habitat et de transports présentaient des similitudes ou 
étaient dues au hasard. En outre, l’oratrice et les orateurs ont présenté une perspec-
tive sur le développement futur du concept de tram régional, en plaçant l’accent sur le 
second axe de tram au centre-ville. 
 
_Entretien sous forme d’atelier le 27 juin : « Davantage de qualité de l’habitat dans 
l’agglomération et à la campagne » 
L’atelier estival était surtout consacré aux conditions cadre politiques nécessaires 
pour obtenir une meilleure qualité. Ariane Widmer, architecte et cheffe du  « Schéma 
Directeur de l’Ouest Lausannois », Claude Longchamp, politologue, Berne, et Beat 
Consoni, architecte BSA SIA, St-Gall, se sont confrontés à ce sujet passionnant. 
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Christian Wiesmann était le modérateur de la discussion très animée qui s’en est 
ensuivie.  
 
_Entretien sous forme d’atelier le 21 novembre : « Cadastre  RDPPF et plans 
d’affectation » 
Près de 40 personnes intéressées se sont rendues fin novembre à l‘hôtel Berne, pour 
obtenir en une heure une vue d’ensemble sur les « promesses et menaces » du ca-
dastre RDPPF. Suite aux exposés de Thomas Hardmeier (AGI), Arthur Stierli (AGR), 
Philipp Hubacher (BHP Raumplan) et Martin Jampen (secrétaire communal de 
Huttwil) et une session questions-réponses animée par  Jürg Hänggi, tout le monde 
était rassuré et a pu savourer son apéritif. Le monde des plans d’affectation sera 
enfin « adapté à notre temps » ou même « terriblement moderne », en un mot, le 
monde ne cessera de tourner ! 
 
La FSU Suisse a accordé à nouveau en 2013 un soutien de l’ordre de CHF 2‘000.- à 
notre section pour organiser des manifestations. Le comité remercie la FSU Suisse 
de cette contribution, qui est une reconnaissance du travail fourni ! 
 
7.1.2 Prises de position 
_Participation au développement du concept régional de tram  (septembre) 
La section FSU Plateau salue un concept de transports publics (TP) basé sur 
l’urbanisation. Il semble tout aussi logique d’établir la nouvelle offre en se basant sur 
le réseau déjà existant.  
 
_Prise de position de la FSU Plateau sur la révision partielle de l’OAT et les Direc-
tives techniques sur les zones à bâtir (novembre)  
Il est essentiel pour la FSU Plateau que les améliorations visées par la révision de la 
LAT soient soutenues et non affaiblies, voir sapées, par les dispositions d’exécution. 
En résumé, nous estimons que les règlementations proposées  sont trop exhaustives, 
trop compliquées et parfois obsolètes. Nous refusons clairement la méthode choisie 
pour calculer les besoins en zones à bâtir, car elle est trop axée sur le passé et la 
statistique. Elle n’est pas compatible avec la pensée prospective et façon d’agir des 
aménagistes et urbanistes. 
 
_Réaction face à l’arrêt des travaux sur l’inventaire des paysages à protéger au ni-
veau cantonal (en vertu de la Motion Jost au Grand Conseil) (décembre) 
Nous avons entendu parler du débat sur et de l’adoption de la motion 149-2013 au 
Grand Conseil. Il semblerait que l’Office pour les communes et l’organisation territo-
riale ait mis fin aux travaux sur l’Inventaire cantonal des paysages à protéger et dis-
sous les organes compétents. La thématique du paysage a été différée dans les con-
ceptions globales des transports et de l’urbanisation de première génération dans les 
régions, car l’élaboration des sujets de l’urbanisation et des transports dans les pro-
jets d’agglomération requiert déjà un travail considérable.  
Le paysage était inclus dans la révision à venir. L’inventaire des paysages à protéger 
devait être la base de travail centrale, raison pour laquelle nous avons envoyé une 
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lettre commune de questions avec la Section bernoise du Patrimoine suisse et la 
FSAP au Conseiller d’Etat Neuhaus. 
 
_Participation publique à la planification Viererfeld / Mittelfeld (décembre) 
Le projet devrait avoir un impact sur toute la région, puisqu’il s’agit de la construction 
d’au moins 1‘100 appartements ou de l’implantation de près de 3'000 habitant-e-s et 
de 600 emplois. La section Plateau de la FSU soutient expressément la reprise de la 
planification après l’échec essuyé en votation populaire en 2004. Les bases élabo-
rées entre-temps au niveau régional confirment, selon nous, la nécessité d’un déve-
loppement de l’urbanisation  dans le Viererfeld et le Mittelfeld.  
 
7.1.3 Engagements, commissions, adhésions en tant que membres 
_Foire bernoise de la formation BAM 2013 (6 au 10 septembre)  
La FSU Plateau était présente lors de la BAM 2013 avec des apprenant-e-s et des 
conseillers/conseillères. La BAM était à nouveau bien fréquentée. Le dépliant « des-
sinateur/dessinatrice CFC en aménagement du territoire » élaboré en 2012 par le 
FSU Plateau avec le soutien financier de la FSU a été très apprécié.    
 
_Offensive pour  la formation    
Le sujet de la formation, déjà lancé en 2012, a fait l’objet d’un approfondissement. 
Grâce à l’initiative de la FSU Plateau deux bureaux ont créé une nouvelle solution 
commune et permis ainsi à une apprenante d’obtenir une place d’apprentissage. 
 
_Conférence des présidents des associations bernoises des professionnels de la 
planification des constructions PKBB 
En 2013 le co-président Markus Hofstetter a représenté la FSU Plateau au sein de la 
PKBB. Cette dernière a tenu trois réunions l’année dernière.  
 
_Fondation ATU PRIX, Prix bernois pour l’architecture, la technologie et 
l’environnement 
La FSU fait partie des groupes responsables d’ATU PRIX. Suite à la démission de 
Philipp Hubacher, Thomas Frutschi, membre du comité de la FSU Plateau, a repris 
en 2013 son mandat au Conseil de fondation. L’ATU PRIX est en règle générale mis 
au concours tous les 3 ans. La dernière remise de prix a eu lieu en 2012. 
 
_FSU Suisse, Comité central 
Monika Saxer et Christian Albrecht ont représenté l’année dernière la FSU Plateau au  
Comité central de la FSU. 
 
_Forum d’architecture 
La FSU Plateau est membre du Forum d’architecture Berne (AFB) et était représen-
tée en 2013 par Thomas Frutschi, membre du comité, au sein de l’AFB.  
 
_Commission de formation cours de diplôme administration des bâtiments publics 



 

18/23 
 

 

Thomas Frutschi, membre du comité, a représenté en 2013 les associations des pro-
fessionnels de la planification  (PKBB) dans la Commission de formation cours de 
diplôme administration des bâtiments publics.  
 
_Groupe d’accompagnement processus de planification Schützenmatte 
Les associations de planification ont manifesté un intérêt très vif à participer au 
groupe d’accompagnement Schützenmatte. Au début, la PKBB n’avait qu’un seul 
siège à attribuer. Après quelques demandes insistantes de la PKBB, finalement les 
trois associations, à savoir la FSU Plateau, la FSAP et la FAS, ont pu déléguer cha-
cune une personne. La co-présidente Kaja Keller représente la FSU Plateau.  
 
_Gratte-ciel Ostermundigen 
L’investisseur du périmètre de planification « Bärenareal » Ostermundigen invite tou-
jours, outre la population, la FSU à ses manifestations d’ « espaces écho ». Le 
membre du comité  Thomas Frutschi s’y rend.  
 
_Développement du concept régional de tram 
Le développement du concept régional de tram a été discuté lors de divers ateliers. 
Du côté de la FSU Plateau, le co-président Markus Hofstetter a participé en tant que 
membre du groupe d’accompagnement. 
  
7.1.4 Communication, suivi des contacts 
_Nouveau site internet 
La FSU Plateau a changé son look dans le World Wide Web au printemps 2013. La 
présentation s’inspire de celle de la FSU Suisse et a pu être réalisée grâce à 
l’engagement de Matthias Störi, un membre du comité de la FSU Plateau. Le site 
internet est constamment mis à jour, avec des documents sur les ateliers, des prises 
de position, la liste actuelle des bureaux etc. Ces documents peuvent être téléchar-
gés sur : www.mittelland.f-s-u.ch. 
 
_Nouvelle mise en page de l’invitation   
Anka Laschewski, membre du comité, a réalisé la nouvelle mouture très esthétique 
des invitations. Le comité espère que les débats-ateliers continueront à connaître le 
succès. Nous garantissons en tout cas une bonne collation !  
 
_Newsletter FSU Plateau 
L’an dernier, nous avons envoyé 3 Newsletters par courrier électronique comprenant 
diverses nouvelles et informations ainsi que les invitations aux débats-ateliers. Le 
comité essaie de regrouper les nouvelles afin de restreindre les envois aux objets 
vraiment indispensables et de contribuer ainsi à limiter la déferlante de courriels. 
 
_Coopération à la revue COLLAGE 
L’engagement des membres de notre comité nous a permis d’être présents avec di-
vers articles dans la COLLAGE (revue pour la planification, l’environnement et 
l’urbanisme). Le rapport sur le débat-atelier de juin sur « Qualité de l’habitat dans 
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l’agglomération et  à la campagne » a rencontré un large écho. Nous adressons un 
grand merci à toutes et tous les co-auteurs !   
 
_Suivi des contacts 
La co-présidence a rencontré l’an dernier à plusieurs reprises l’Office des affaires 
communales et de l’organisation du territoire du canton de Berne, l’Office de 
l’urbanisme de la ville de Berne ainsi que les Offices de la planification de la ville et 
du canton de Soleure. Diverses idées pour de nouveaux débats-ateliers ou d’autres 
types d’échange ont résulté de ces entretiens. Nous continuerons d’assurer le suivi 
de ces contacts et les étendrons à d’autres offices de planification cantonaux ou mu-
nicipaux situés dans le périmètre de la FSU Plateau. 
 
7.1.5 Membres 
L’effectif des membres de la FSU Plateau a connu également l’année dernière une 
légère croissance pour atteindre 136 personnes au 31 janvier 2014. 
 
Markus Hofstetter, président, Kaja Keller, co-présidente FSU Plateau 
 
 
7.2  Section romande 
7.2.1 Administration 
Secrétariat 
Josette Schneider et Gabrielle Weber,  
UPIAV, Avenue de Beau-séjour 16, 1004 Lausanne.  
T 021 323 06 26 / F 021 320 55 59  info@fsu-r.ch  
 
Comité 

- Pierre Yves Delcourt, Président, iDeA-Link, Grandvaux 
- Lucien Barras, Nomad architectes, Sion & Vevey 
- Thierry Chanard, GEA, Lausanne 
- Jérôme Chenal, EPFL, Lausanne 
- Florian Poletto, Urbaplan, Lausanne 
- Peter Giezendanner, Team+, Lausanne 
- Sandra Robyr-Ortis, Robyr-Ortis, Genève 
- Dominique Robyr Soguel, SAT, Neuchâtel 
- Giovanna Ronconi, Office de l’urbanisme, Genève 
 

Webmaster  
Pierre-Alexandre Huguenin-Virchaux, Université de Lausanne 
 
Membres FSU Section romande  
149 membres au 31.12.2013 

- Nouvelles admissions : 17 
- Démission : 2 
- Décès : 1 
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7.2.2 Comité 
Le Comité a tenu huit séances, lors desquelles il a traité des activités présentées aux 
points suivants. Responsable : Pierre Yves Delcourt 
 
7.2.3 Informations aux membres  
Cinq newsletters ont été adressées aux membres, annonçant des manifestations et 
informations diverses relatives à l’actualité de l’aménagement du territoire et de 
l’urbanisme. Responsable : Mme Josette Schneider 
Le site Internet de la section (www.fsu-r.ch ) a été actualisé régulièrement. On y 
trouve toutes les informations relatives aux activités de la section romande. Plusieurs 
demandes de stage ont été publiées sur le site.  
 
7.2.4 Débats et conférences 
La section romande a organisé 4 conférences au cours de l’année. L’assemblée gé-
nérale 2013 s’est tenue à Lausanne le 11 avril. La partie statutaire a été suivie par 
trois conférences regroupées sous le titre « Ville compacte : LA tour de la question ». 
Le forum Bâtir et planifier organisé avec la SIA-Vaud s’est tenu le 18 avril à Lau-
sanne. Il proposait une réflexion sur les vides dans la ville, regroupés sous le nom 
d’espaces ouverts.  
La dixième édition de la rencontre annuelle franco-suisse des urbanistes s'est tenue 
le 5 juillet 2013 sous le thème « Concevoir la ville pour vivre le temps ». Elle a été co-
organisée comme à l'accoutumée avec l'association française "Urbanistes des Terri-
toires". 
Une journée-Conférence sur le thème de « la fabrique DANS la ville » à laquelle ont 
participé plus de 85 personnes a été co-organisée avec la CEAT. Elle s’est tenue le 
29 mai 2013 à l’Hôtel Alpha-Palmier à Lausanne.  
 
7.2.5 Voyages et excursions 
Voyage d’étude annuel  
Le voyage professionnel organisé par la FSU-Section romande  s’est déroulé du 19 
au 22 septembre 2013 à Nantes-St. Nazaire. 
  
7.2.6 Formations 
La FSU est toujours associée au MAS en urbanisme durable de l’UNIL, de l’UNIGE et 
de l’UNINE, dont elle est membre du comité scientifique. Elle a été associée à la dé-
finition du plan d’étude du MASTER en aménagement du territoire de l’UNIGE, de 
l’UNINE et de l’HEPIA.  
Le Prix de la FSU 2013 a été officiellement remis à l’étudiant lauréat M. Filippo Sala 
pour son travail « Le projet de réaménagement des Grand-Places à Fribourg : entre 
processus participatif et métrique piétonne » lors de la « Fête des diplômes » qui 
s’est tenue le 29 novembre 2013 à l’UNI Lausanne.  
 
7.2.7 Groupes de travail et commissions 
Au cours de l’année, le groupe de travail vaudois constitué de représentants du comi-
té de la FSU et de représentants du service du développement territorial (SDT) a 
esquissé des propositions pour améliorer les procédures d’examen des documents 
d’urbanisme.  
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La FSU est représentée au sein du Forum d’agglomération du Grand Genève – pre-
mière instance de concertation à  l’échelle transfrontalière – qui a été officiellement 
installé le mercredi 25 septembre 2013.  
 
Pierre Yves Delcourt, président FSU section romande 
 
 
 
 
 
Pour le rapport annuel : 
 
Katharina Ramseier, présidente FSU 
 
 
Jahresbericht:B3_Jahresbericht_2013_d_140309.doc 
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Annexes : 
 
Prises de position 
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